
Signature :

Faire connaître le réseau via le site internet
de la CCBI, de l’office du tourisme, la
presse, et la Maison du littoral

Mettre à disposition des membres le logo
«Engagé par nature»

Fournir à la demande des supports de
communications sur les milieux naturels

Fournir un soutien technique dans la
réalisation des engagements

Proposer des temps de formation des
membres et de leurs saisonniers

Organiser des rencontres annuelles de
réseau, afin d’échanger sur la charte, de
partager des actualités ainsi qu’un temps
convivial
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CHARTE DES BONNES PRATIQUES
EN SITE NATUREL PROTÉGÉ
ENGAGEMENTS DE LA CCBI

POUR ACCOMPAGNER LES MEMBRES DU RÉSEAU ENGAGES PAR
NATURE, NOUS NOUS ENGAGEONS À :

VALORISER LES MEMBRES DU
RÉSEAU

FORMER ET ACCOMPAGNER

ANIMER LE RÉSEAU


